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Modèle de délibération pour signature du contrat d’objectifs et de 

moyens pour les communes 

 

Madame ou Monsieur le Maire soumet au Conseil municipal le contrat d’objectifs et de moyens 

adressé par le Département de la Haute-Loire afin d’assurer un service d’appui au développement de 

la lecture publique dans notre commune. 

Une trajectoire d’évolution a été déterminée afin de consolider le service rendu à la population.  

Ce contrat d’une durée de 5 ans se décline en 3 objectifs principaux :  

- Permettre à l’ensemble de la population un égal accès à la bibliothèque municipale dans les 

conditions définies par le code du patrimoine modifié par la loi n° 2021-1717 relative aux 

bibliothèques et au développement de la lecture publique ; 

- Offrir au public des collections actualisées et diversifiées ainsi que des services de qualité avec 

du personnel formé ; 

- Permettre à la bibliothèque de la commune d’intégrer le réseau des bibliothèques de la 

Médiathèque Départementale afin de bénéficier de ressources, de formations, d’outils, de 

conseils et d’informations partagées. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Autorise le Maire à signer le contrat d’objectifs et de moyens avec le Département de la Haute-

Loire afin d’assurer un service d’appui au développement de la bibliothèque de la commune ; 

 

- Donne délégation à Madame ou Monsieur le Maire de communiquer toutes les annexes liées 

à ce contrat. 

 

 

 


